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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 48 par les mots :

« dans un délai de huit jours à compter de l’acceptation des conditions matérielles d’accueil ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que l’allocation pour demandeur d’asile (ADA) soit versée dans un 
délai de huit jours à compter de l’acceptation des conditions matérielles d’accueil.

Les demandeurs d’asile ne perçoivent aujourd’hui l’ADA qu’après l’enregistrement de la demande 
d’asile auprès de l’OFRPA. Les délais d’enregistrement de demande étant assez important (20 jours 
ouvrés en moyenne selon les associations) et les délais d’envoi des dossiers de demande d’asile à 
l’OFPRA (21 jours maximum) font que le versement de l’ADA peut intervenir près de deux mois 
après l’accès du demandeur à la plateforme d’accueil.

 


